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Message aux organismes membres
Forte d’une nouvelle planification stratégique, la Table de concertation des personnes aînées de la Capitale-Nationale veut consolider ses liens avec les organismes membres. C’est pourquoi nous vous faisons parvenir un questionnaire afin de mieux connaître votre organisme notamment vos enjeux en vue de consultations futures portant sur les conditions de vie des personnes aînées.

Les informations recueillies feront partie d’une base de données qui servira non seulement à la Table, mais également pour les organismes membres.
Pour remplir le questionnaire, vous devrez le télécharger, l’ouvrir avec le logiciel Microsoft Word et activer la modification. De cette manière, le format du questionnaire sera ainsi respecté.  Vous devez le remplir sur Word avant de nous le retourner  par courriel à ainescapnat@gmail.com .
Questionnaire base de données 
A. Renseignements généraux
NOM DE L’ORGANISME : 

ADRESSE ET CODE POSTAL : 

TÉLÉPHONE : 

STATUT DE L’ORGANISME (OBNL, bienfaisance, etc.) :

    Note : voir définition en annexe                                           

B. Renseignements sur les personnes déléguées

Personne déléguée pour représenter votre organisme aux assemblées (AGR et AGA) :

Nom de la personne déléguée  :

Adresse électronique :

Compte Zoom (mettre l’adresse courriel associée) :

Téléphone :


Personne substitut :

Nom de la personne substitut, s’il y a lieu :


Adresse électronique :


Compte Zoom (mettre l’adresse courriel associée) :

Téléphone :


Présidence (ou direction générale)

Nom de la personne à la présidence :

Adresse électronique :


Téléphone :


Contact additionnel (s’il y a lieu)

Nom de la personne :


Adresse électronique :


Compte Zoom (mettre l’adresse courriel associée) :

Téléphone :


C. Renseignements sur le statut de l’organisme
C1 : Mission et mandat
A. Quelle est la mission de votre organisme ? 


B. Quelle est la population ciblée par votre organisme  (ex. : femmes, hommes, personnes handicapés visuels, aînés,etc.) 



C. Quels sont les enjeux de votre organisme ? 


D. Quels sont, d’après vous, les enjeux de la région de la Capitale-Nationale pour les personnes aînées ? 
C2 : Population et territoire(s)
A. Votre organisme est-il accessible aux personnes à mobilité réduite ?
B. Votre organisme dessert-il les populations urbaines, rurales ou les deux ?
C. Quel est le territoire desservi par votre organisme (local, régional, provincial) ? 
D. Si local ou régional, quels sont les quartiers et zones desservis précisément (ex. : Sillery, St-Roch, Portneuf, etc.) ? 
C3 : Structure interne
A. Nombre de membres dans votre organisme 
B. Quel est le statut de vos membres (individus, organismes, mixtes) ?
C. Avez-vous des bénévoles ? Si oui combien ? 
D. Quelle est la moyenne d’âge de vos bénévoles ? 
E. Avez-vous des employés ? Si oui, combien ?
F. Quel est le statut d’emploi de vos employés (ex. agent de développement, agent de communications, etc) ?

G. Quelle est la source de  votre financement ? 
C4 : Services
A. Quels sont vos secteurs d’interventions ? Vous pouvez en avoir plusieurs (ex. : recherche, défense des 

droits, soutien à domicile, etc.) 
B. Brève description des services offerts par l’organisme  
C. Quels sont vos services les plus demandés ? 


D. Effets de la pandémie COVID-19 sur vos services  
C5 : Partenariat et Table
A. Quels sont vos autres partenaires (ex.  Gouvernement du Québec, Centraide, Desjardins, etc) ? 

B. Qu’attendez-vous de la Table de concertation ? 
C. Participez-vous à d’autres regroupements d’organismes comme la Table ? Si oui, lesquels ? 
D. Suggestions et commentaires pour la Table 
D.
Annexe
OBNL et organisme de bienfaisance

Différence entre un OBNL et un organisme de bienfaisance 


OBNL : Un organisme à but non lucratif peut être une association, une société ou un club qui veille au bien-être de sa communauté, à l’amélioration d’infrastructures locales, des loisirs ou du divertissement. Contrairement à une société par actions formée d’actionnaires qui reçoivent des dividendes (des profits), les membres d’un organisme à but non lucratif n’en retirent aucun bénéfice financier. Tout profit réalisé doit être réinvesti dans l’organisme.

Organisme de bienfaisance : Contrairement aux organismes à but non lucratif, les organismes de bienfaisance enregistrés doivent obtenir un numéro d’enregistrement qui leur permet de remettre des reçus officiels aux fins d’impôts pour les dons qu’ils recueillent. Vous pouvez consulter cette liste pour vérifier que l’organisme avec lequel vous faites affaire est réellement un organisme de bienfaisance enregistré au Canada.
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